ANNEXE a

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS

PRINCIPES DU CONCEPT

A. L’Ontario doit adopter, comme vision à long terme, la création d’un réseau intégré d’information sur la santé basé sur le dossier électronique des clients.

B. Une grande partie de la gestion de l’information sur la santé devrait être assurée dans le cadre d'initiatives locales qui permettront d'innover et de garantir l’adaptation aux besoins locaux uniques.

Initiatives recommandées en matière de gestion de l'information sur la santé

C. L’Ontario doit adopter le plan d’action de trois ans suivant quant à la coordination de la gestion de l’information sur la santé (les initiatives suivies d’un astérisque sont prioritaires) :

Amélioration de l'information pour les clients

1. Créer un service d'aide téléphonique pour la clientèle de l’Ontario où l'on offrira des renseignements sur la santé et des conseils sur l’accès aux services de santé.*

2. Créer un site Web sur la santé pour les clients de l’Ontario trouveront des réponses aux questions.

3. Lancer un programme pilote où les clients trouveront de l’information personnalisée de promotion de la santé aux clients.

Amélioration de la prestation des services de santé au point de service 

4. Uniformiser l’identification des clients sur les dossiers médicaux dans l’ensemble du système de santé.*

5. Créer un programme provincial d’information sur les médicaments.*

6. Créer un programme provincial d’information sur les demandes et les résultats d’analyses de laboratoire.*

7. Élaborer un système de communication et un programme de gestion des cas provinciaux pour appuyer la prestation des services de soins à domicile.*

8. Améliorer la précision et la disponibilité des diagnostics et l’emplacement de l’information sur les soins.

9. Créer des formats normalisés facultatifs pour l'échange électronique de résultats de radiologie, de feuilles médico-administratives, de résultats d'intervention chirurgicales et de renvois à des professionnels de la santé pour l’utilisation volontaire.

10. Créer un ensemble de données normalisées qui pourront être utilisées sur une base volontaire et qui formeront le « dossier clinique essentiel » du client. On pourra y accéder électroniquement.

11. Faciliter la mise à l’essai de la saisie électronique de l’information clinique dans les milieux de soins primaires.

12. Créer un service d'aide téléphonique pour les prestataires ainsi qu’un site Web d’information sur les ressources de services de santé pour aider au soin des patients.*

13. Lancer la programmation électronique pour les services rares et très en demande dans la province.

14. Élargir les programmes qui donnent un accès en ligne à distance aux services de santé (télémédecine).*

15. Fournir un accès en ligne aux directives éprouvées d'exercice clinique et surveiller leur adoption.

Amélioration de la gestion des services de santé 

16. Créer de nouveaux outils d’évaluation de la santé des Ontariennes et des Ontariens et promouvoir leur utilisation.

17. Mesurer avec plus de précision les résultats de la santé à l'aide de registres qui repèrent les interventions prioritaires.

18. Élaborer des mesures de suivi du rendement du système de santé par rapport aux objectifs provinciaux et régionaux communs.*

19. Améliorer les outils d’information qui permettent de prévoir les besoins et les ressources en matière de services de santé dans le continuum de soins.*

20. Améliorer les rapports sur les mesures prises pour répondre aux besoins en matière de services de santé dans la province et dans les régions.

21. Augmenter la capacité d'analyse afin de mesurer une gamme plus vaste de pratiques de santé et de cerner les responsabilités quant à la saisie des possibilités d’amélioration.*

22. Fournir des commentaires aux médecins sur les tendances pharmacologiques.

Éléments de base de la mise en œuvre

D. Pour mettre en œuvre avec succès les initiatives relatives à la gestion de l’information sur la santé, l’Ontario doit : 

· Donner priorité à la protection des renseignements personnels et à la confidentialité en adoptant des lois qui encadreront intégralement la cueillette, l’utilisation et la divulgation de l’information personnelle sur la santé ainsi qu’en adoptant et en faisant connaître les directives appropriées.

· Créer une autorité centrale solide pour la gestion de l’information sur la santé en mettant sur pied un organisme autonome et influent sans lien de dépendance envers le gouvernement tout en leur étant redevable, qui oriente, répartit les ressources et gère la mise en œuvre de ce plan d’action.

· Définir et adopter les normes nécessaires en collaboration avec les initiatives provinciales et territoriales.

· Élaborer l'infrastructure technologique pertinente, un réseau virtuel privé modulable et sûr par exemple.

· Augmenter le nombre de professionnels formés et compétents en gestion de l'information sur la santé, par la création de programmes d’études universitaires en Ontario.

· Diffuser et offrir des mesures d'encouragement afin d'inciter les clients et les prestataires à participer aux initiatives de gestion de l’information sur la santé.

· Trouver de 550 à 700 millions de dollars additionnels au cours des trois prochaines années pour appuyer les recommandations et donner une direction commune aux autres dépenses en matière de gestion de l’information sur la santé.

ANNEXE b

DÉTAILS DES 22 INITIATIVES RECOMMANDÉES POUR LA GESTION DE L’INFORMATION SUR LA SANTÉ

Amélioration de l'information pour les clients

1. Créer un service d'aide téléphonique pour la clientèle de l’Ontario où l'on offrira des renseignements sur la santé et des conseils sur l’accès aux services de santé.
Cette initiative permettrait :

· De créer un service d'aide téléphonique assuré par le personnel de santé capable de répondre aux questions des clients en temps réel concernant les pratiques de vie saines, les problèmes et les traitements cliniques, la disponibilité de ressources et de prestataires locaux, les modes de service appropriées et d’autres sujets relatifs à la santé et aux services de santé. 

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant le niveau de satisfaction et de compréhension des clients : 

· Quant à leur propre santé.

· Quant au système de santé de l’Ontario.

· En améliorant l’accès en temps réel des clients à l’information.

· En diminuant l’utilisation inutile de ressources pour soins actifs grâce à un renvoi amélioré des clients au prestataire de soins pertinent.

2. Créer un site Web sur la santé où les clients de l’Ontario trouveront des réponses à leurs questions. 

Cette initiative permettrait :

· De créer un site Web sur « L’Ontario en santé » afin :

· De diriger les clients vers l’information adéquate sur la santé et les services de santé (solution de rechange électronique au service d'aide téléphonique, avec liens utiles).

· De répondre aux questions.

· De fournir une aide approuvée de navigation sur l’Internet en s’inspirant de l'ensemble du matériel déjà disponible et en utilisant au besoin du nouveau matériel.

· D’élargir les directives afin d’élaborer des critères qui permettront de coter les sites Web contenant de l’information sur la santé.

· De donner accès à des moteurs de recherche sur la santé sur l’Internet pour les collectivités francophones et anglophones.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant le niveau de satisfaction et de compréhension des clients :

· Quant à leur propre santé. 

· Quant au système de santé de l’Ontario.

· En améliorant l’accès en temps réel des clients à l’information.

· En diminuant l’utilisation inutile de ressources pour soins actifs grâce à un renvoi amélioré des clients au prestataire de soins pertinent.

3. Lancer un programme pilote où les clients trouveront de l’information personnalisée de promotion de la santé.

Cette initiative permettrait :

· De vérifier la diffusion d’un certain matériel d’apprentissage et de certains rappels sur la prévention de la santé aux clients qui s’abonnent au service (par le média de leur choix : Internet, courrier ou télécopieur).

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant leur santé et en leur donnant accès à une information précise sur :

· Le bien-être, qui augmentera la prévalence de pratiques de vie saines.

· La prévention des maladies, qui augmentera la fréquence des tests de dépistage appropriés.

· Le traitement des maladies, qui améliorera le respect de la posologie des médicaments.

· En évaluant l’efficacité des messages ciblés et personnalisés d’information sur la santé concernant l’amélioration de la santé.

· En encourageant et en appuyant les initiatives personnelles en matière de soins.

En amélioration de la prestation des services de santé au point de service 
4. Uniformiser l’identification des clients sur les dossiers médicaux dans l’ensemble du système de santé.

Cette initiative permettrait :

· De garantir que le numéro de santé unique du client apparaît dans toutes les transactions de services de santé :

· En créant un échéancier de mise en œuvre par étape des normes.

· En élaborant un programme d’aide aux prestataires quant aux coûts et aux efforts considérables pour le recoupement du numéro de santé, notamment la reconnaissance de l’important investissement nécessaire dans les systèmes établis (p. ex. grâce à des subventions de contrepartie, des mesures incitatives liées à l’intégrité des données, des sanctions).

· De normaliser le mode officiel d’identification des clients et de saisie du nom du client.

· De permettre aux prestataires autorisés de mettre à jour, au point de service, l’information sur un client inscrit au registre le ministère de la Santé.

· D’élaborer des paramètres de vérification qui permettront de préciser l’identification des clients et les données sur les rencontres (ne comprennent pas les données cliniques) pour tous les prestataires.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En encourageant et en appuyant la protection des renseignements personnels et la confidentialité.

· En réduisant la répétition, des données démographiques de base des clients.

· En établissant l’ensemble de paramètres exigés pour le partage de l’information sur les clients (le numéro de santé, à titre de numéro d’identification commun du client, et d’autres paramètres qui permettent une identification précise).

· En améliorant la possibilité, pour les prestataires désignés et les organismes gouvernementaux, de communiquer avec les clients (grâce à des renseignements plus précis et plus à jour sur le nom et l’adresse).

· En réduisant la fraude grâce à un meilleur repérage des clients qui n’ont pas droit à un numéro de santé.

5.
Créer un programme provincial d’information sur les médicaments.

Cette initiative permettrait :

· De donner à certains milieux cliniques autorisés (p. ex. certains cabinets de médecins, services d’urgence, etc.) l’accès aux antécédents pharmaceutiques du client.

· D’élargir la base de données du réseau pharmacologique de l’Ontario afin d'y intégrer de l’information sur tous les Ontariens (grâce à des liens adéquats avec des systèmes d’information privés sur les médicaments).

· De créer un réseau sûr et une interface utilisateur pour l’échange électronique de demandes d’ordonnance pour un client entre les prestataires et les pharmacies.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant les connaissances des prestataires autorisés sur les antécédents pharmaceutiques d’un client. Ils pourront ainsi prendre des décisions cliniques plus éclairées et prodiguer de meilleurs soins.

· En limitant les interactions médicamenteuses indésirables, qui donnent souvent lieu à des complications, des visites coûteuses aux services d’urgence et des hospitalisations.

· En limitant le dédoublement et l’usage contre indiqué des médicaments.

· En fournissant à des médecins autorisés de l’information sur les activités des clients lors de l’exécution des ordonnances.

6.
Créer un programme provincial d’information sur les demandes et les résultats d’analyses de laboratoire. 
Cette initiative permettrait :

· D’élaborer et de mettre en œuvre des normes provinciales pour les laboratoires (selon la norme LOINC) afin que les analyses effectuées dans tous les laboratoires publics (hôpitaux et services de consultation externes) et privés puissent être mises en mémoire et mises en œuvre de la même manière.

· De mettre en œuvre l’utilisation de rapports électroniques normalisés et reliés aux résultats d’analyses de laboratoire (résultats courants et antécédents cumulatifs permettant d’aller de l’avant) pour tous les laboratoires publics et privés.

· D’élaborer un processus électronique de demande d’analyse de laboratoire pour les prestataires.

· De créer un réseau sûr et une interface utilisateur pour l’échange électronique des demandes et des résultats d’analyses de laboratoire entre les prestataires et les laboratoires. Il donnerait aux prestataires autorisés un accès électronique aux antécédents de laboratoire des clients.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant les connaissances des prestataires autorisés concernant les résultats d’analyse de laboratoire d’un client. Ils pourront ainsi prendre des décisions cliniques plus éclairées et de prodiguer de meilleurs soins.

· En limitant le dédoublement des analyses de laboratoire attribuables à la perte de résultats et les analyses répétitives ou inutiles, afin de mieux servir les clients et de réduire les coûts de 10 à 15 p. 100.

· En rendant les rapports sur les résultats d’analyses de laboratoire plus opportuns et plus efficaces.

7.
Élaborer un système de communication et un programme de gestion des cas provinciaux pour appuyer la prestation des services de soins à domicile. 
Cette initiative permettrait :

· De relier les CASC, les hôpitaux, les prestataires contractuels (surtout pour les soins à domicile) et les prestataires de soins primaires (p. ex. centres de santé, cliniques, cabinets de médecin) afin de permettre le partage électronique d’information sur les renvois et la mise à jour continuelle de l’information sur les clients (en tenant compte de l’apparition future des liens de communication avec les établissements de soins de longue durée).

· De créer un répertoire d’information et de renvoi en ligne pour répondre aux demandes de renseignements et de renvoi des clients et des prestataires.

· De créer un profil d’évaluation et un dossier électroniques et normalisés afin de permettre la saisie électronique des données et la gestion de l’information sur les clients.

· De faciliter l’utilisation des profils d’évaluation et de gestion des cas normalisés par les organismes de prestation de soins à domicile.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En garantissant de l'information complète et pertinente pour les prestataires de soins à domicile autorisés.

· En facilitant les déplacements des clients et le partage d’information sur ces derniers au sein du continuum de soins.

· En améliorant l’accès aux services d’urgence et l’efficacité de la prestation des soins en permettant des congés plus opportuns des établissements de soins actifs.

· En améliorant les connaissances des prestataires autorisés sur le moment et les conditions de la prestation des soins à domicile. Ils pourront ainsi prendre des décisions cliniques éclairées et des soins de meilleure qualité.

· En saisissant l’information sur les services de soins à domicile, un secteur du continuum de soins qui connaît une croissance rapide.

· En améliorant la gestion des listes d’attente pour les services de soins de longue durée et de soins à domicile.

· En facilitant l’étude et la comparaison de l’utilisation des services communautaires par les clients.

· En fournissant une base à l’intégration des systèmes d’information sur la santé  (p. ex. en encourageant l’accès à l’information sur les CASC dans les services d’urgence).

8.
Améliorer la précision et la disponibilité des diagnostics et l’emplacement de l’information sur les soins.

Cette initiative permettrait :

· De préciser les données sur les rencontres, en particulier les diagnostics et l’endroit où sont prodigués les soins pour tous les prestataires :

· En rendant les exigences relatives au code de facturation du RAMO plus précises.

· En créant des mécanismes de présentation de rapports et de commentaires facultatifs sur les profils d’exercice des médecins, ce qui répondrait aux besoins de données personnelles et comparatives des médecins.

· En créant de nouvelles procédures de vérification du RAMO afin qu’elles touchent, en plus du repérage des erreurs de facturation, une garantie d'exactitude des données.

· En créant des mesures incitatives comme moyen pour améliorer l’achèvement et la précision des données.

· En demandant aux secteurs non-institutionnels (soins de longue durée et soins communautaires) d'entreprendre la saisie de l’information par voie électronique grâce à l’informatisation accrue des activités.

· De mettre au point un processus pour entreprendre la saisie de l’information sur les rencontres pour les prestataires ne faisant pas partie du RAMO (p. ex. sages-femmes, personnel infirmier de premier recours).

· De rendre les antécédents de rencontre des clients disponibles pour les prestataires autorisés.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant les connaissances des prestataires autorisés sur les rencontres avec les clients. Ils pourraient ainsi prendre des décisions cliniques éclairées et des soins de meilleure qualité.

· En fournissant de l’information sur l’analyse des écarts d’exercice (par exemple, certains médicaments sont prescrits plus souvent pour traiter un état diagnostiqué annoncé), ce qui améliorerait beaucoup l’apprentissage.

· En réduisant le dédoublement et l’utilisation inopportune des médicaments et des services médicaux.

· En préparant le secteur de soins non-institutionnels à d’autres activités de gestion de l’information.

9.
Créer des formats normalisés facultatifs pour l'échange électronique de résultats de radiologie, de feuilles médico-administratives, de résultats d'interventions chirurgicales et de renvois à des professionnels de la santé.

Cette initiative permettrait :

· De créer un format normalisé de présentation de rapports sur les autres communications au sein du continuum de soins, par l’entremise d’un processus consultatif ouvert.

· De faciliter l’utilisation volontaire d’un format normalisé pour les échanges électroniques avant son inclusion dans un dossier électronique plus complet sur le client.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En donnant aux prestataires la possibilité 

· D'améliorer la pertinence et l'efficacité de la transmission des résultats de radiologie, de feuilles médico-administratives, de résultats d’opérations chirurgicales et de renvois.

· D'intégrer progressivement l’utilisation de formats normalisés, sachant qu’ils seront éventuellement exigés dans le cadre d’un dossier électronique plus complet sur le client.

· De réduire les frais de gestion de l’information à long terme en évitant les investissements inutiles dans de multiples formats incompatibles. 

10.
Créer un ensemble de données normalisées qui pourront être utilisées sur une base volontaire et qui formeront le « dossier clinique essentiel » du client. On pourra y accéder électroniquement.

Cette initiative permettrait :

· De définir les données normalisées pour chaque milieu clinique, comme les soins primaires (selon les efforts existants), les soins à domicile, la santé mentale, la réadaptation et les soins de longue durée, grâce à un processus consultatif ouvert.

· De définir les données normalisées d’un « dossier clinique essentiel », simple et axé sur les clients, qui traite de l’information nécessaire dans l’ensemble du continuum de soins. Il intègre une saisie des données relativement brève et permet la prestation et la gestion des services de santé grâce à un processus consultatif ouvert.

· De collaborer avec les fournisseurs afin d’encourager l’utilisation de données normalisées dans les applications et de certifier celles qui répondent aux normes.

· De faciliter l’utilisation volontaire d’un format normalisé pour les échanges électroniques avant son intégration au dossier électronique plus complet sur le client.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En accorderont aux prestataires le choix :

· D'intégrer progressivement l’utilisation de formats normalisés sachant qu’ils seront éventuellement exigés dans le cadre d’un dossier électronique plus complet sur le client.

· De réduire les frais de gestion de l’information à long terme en évitant les investissements inutiles dans de multiples formats incompatibles.

11.
Faciliter la mise à l’essai de la saisie électronique de l’information clinique dans les milieux de soins primaires.

Cette initiative permettrait :

· De mettre à l’essai la saisie de l’information clinique sur les soins primaires afin de trouver une solution efficace et conviviale à la cueillette et à l’utilisation des données cliniques au point de service.

· D’étudier les résultats d’analyse afin d’évaluer :

· Le degré de satisfaction des prestataires de soins de santé (p. ex. par l’amélioration des prises de décision cliniques et de la productivité).

· Le degré de satisfaction des clients (p. ex. parce qu’ils acceptent les mesures relatives à la protection des renseignements personnels, à la sécurité et à la confidentialité).

· L'amélioration de à la qualité des soins.

· L’incidence et l’efficacité économiques de diverses mesures d'encouragement.

· La précision des données.

· La robustesse et la modulabilité de la technologie.

· Collaborer avec divers fournisseurs et surveiller les nouvelles techniques afin de rester au courant des progrès en matière de saisie de l’information clinique. 

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En accélérant l’adoption du dossier électronique sur les clients et de tous ses avantages :

· En traitant de la question de la saisie des données au point de service, le défi le plus important dans la mise en œuvre du dossier électronique sur les clients.

· En évitant la perte des investissements par le lancement de méthodes inefficaces.

12.
Créer un service d'aide téléphonique pour les prestataires ainsi qu’un site Web d’information sur les ressources de services de santé pour aider au soin des patients.

Cette initiative permettrait :

· De créer un service d'aide téléphonique ainsi qu’un site Web pour tous les prestataires. Ils disposeraient ainsi d'un accès rapide et efficace à l’information sur les services de santé en Ontario.

· De créer de nouveaux renseignements ainsi qu’un processus de saisie centrale de l’information existante sur les services de santé offerts en Ontario (liés de manière adéquate à l’initiative fédérale de répertoire de services de santé et de services sociaux (« Livre Bleu »)) afin d’appuyer le service d'aide téléphonique et le site Web.

· Exemples de nouvelle information à saisir :

· La période d’attente, dans divers établissements ou diverses régions, pour certains services, comme les greffes, l’arthroplastie du genou et de la hanche, l’IRM et les services de radiothérapie (en s’inspirant du Réseau des soins cardiaques).

· Les places encore disponibles au sein des services de longue durée.

· Exemples d’information existante à saisir :

· Emplacement et heures d’ouverture des cliniques après les heures ouvrables.

· Nom, numéro de téléphone, emplacement et spécialité des thérapeutes en réadaptation.

· De créer des mécanismes de réaction afin de garantir qu’on répond aux besoins des prestataires en matière d’information.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant l’accès, aux services de santé qui répondent le mieux aux besoins des clients.

· En augmentant les connaissances et l’efficacité des prestataires ainsi que leur niveau de satisfaction professionnelle.

· En améliorant les déplacements des clients au sein du continuum de soins :

· En aidant les prestataires à adopter une perspective plus large des services disponibles au sein du continuum lorsqu’ils recommandent des services aux clients.

· En réduisant les obstacles à l’accès à l’information dans la marche du travail.

· En évitant les coûts pour les soins inutiles en renvoyant les clients aux milieux de soins les plus adéquats.

13.
Lancer la programmation électronique des services rares et très en demande dans la province.

Cette initiative permettrait :

· De créer des registres et des mécanismes provinciaux de programmation pour les services de santé très en demande et rares (p. ex. IRM, radiothérapie, prothèses orthopédiques).

· D’offrir à des prestataires désignés un accès direct à la programmation de ces services pour leurs patients (par téléphone et courrier électronique).

· De fournir une boucle de communication qui permettrait aux prestataires de commentés les demandes de service (par téléphone et courrier électronique).

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant l’accès équitable des clients aux services de santé rares.

· En rendant la programmation plus efficace, ce qui amélioraient l'utilisation et réduirait les attentes.

· En soulignant la portée et l’emplacement des pénuries graves afin qu’elles soient réglées plus efficacement.

14.
Élargir les programmes qui donnent un accès en ligne à distance aux services de santé (télémédecine).

Cette initiative permettrait :

· D’investir dans le financement permanent des projets pilotes actuels de télémédecine en fonction de leur succès jusqu’à maintenant et de la rareté de plus en plus grande des spécialistes.

· D’élargir la portée des endroits éloignés et des collectivités mal desservies où l'offre de services de télémédecine est assurée par de nouveaux projets pilotes.

· D’élaborer des directives quant au choix de la technique de télémédecine la plus opportune pour offrir des soins efficaces et abordables.

· D’étudier les questions de remboursement et de financement afin de trouver une solution systémique à l’égard de la télémédecine.

· D’élaborer des projets pilotes qui permettront de mettre à l’essai les applications de télésurveillance pour la prestation de soins plus économique et plus efficace dans les conditions qui entraînent des coûts élevés (p. ex. soins post-opératoires, asthme/BPCO, diabète, insuffisance cardiaque globale).

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant l’accès et l’efficacité, pour les collectivités mal desservies et les petites collectivités, à des services de santé de haute qualité.

· En prodiguant des soins aux clients dans leur propre collectivité, ce qui améliorerait le service à la clientèle (moins de déplacements, de temps engagé, de tracas).

· En garantissant l’utilisation efficace et opportune des techniques coûteuses.

· En améliorant l'efficacité des prestataires de soins de santé et le service à la clientèle, par l'essaie de la télémédecine à domicile.

15.
Fournir un accès en ligne aux directives d'exercice éprouvées en clinique et surveiller leur adoption.

Cette initiative permettrait :

· D’élaborer un processus d’approbation des DEC (ou d’une partie des DEC) basées sur des faits pour qu’elles soient adoptées dans l’ensemble de la province :

· En identifiant les groupes ou organismes adéquats capables d'assurer un rôle d'imputabilité dans la province (p. ex. une combinaison de l’Institut des sciences de l’évaluation clinique et des associations professionnelles).

· En choisissant et en adoptant les DEC factuelles adéquates qui sont actuellement disponibles.

· En élaborant un processus de mise à jour des DEC approuvées et d’ajout à celles-ci.

· De diffuser les DEC à grande échelle :

· En accordant un accès électronique aux DEC et en permettant la recherche et le répertoriage.

· En assurant la diffusion nécessaire par télécopieur, par la poste ou par courrier électronique.

· En soulignant la disponibilité des DEC et les dernières nouvelles les concernant dans le service d'aide téléphonique et sur le site Web pour les prestataires.

· De surveiller l’adoption de certaines DEC (comme cela a été le cas pour les essais sur le fonctionnement de la glande thyroïde en Saskatchewan).

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En aidant les prestataires à :

· Améliorer les normes relatives aux soins grâce à de meilleures prises de décisions cliniques.

· Utiliser les services de santé de manière adéquate.

· Approfondir leurs connaissances concernant les pratiques acceptées et les innovations à l’égard des soins.

· En apportant des améliorations importantes aux « pratiques habituelles » pour certains états de santé.

Amélioration de la gestion des services de santé

16.
Crée de nouveaux outils d’évaluation de la santé des Ontariens et promouvoir leur utilisation.

Cette initiative permettrait :

· D’élaborer des mesures de résumé de l’état de santé qui serviraient à comparer l’état de santé et à évaluer l’incidence des interventions pour la santé :

· En rendant les mesures plus pertinentes pour l’état de santé de la population.

· En normalisant les mesures et en garantissant leur usage uniforme avec le temps.

· D’élargir et d’approfondir les données basées sur la population (comme ENSP) afin d’évaluer l’état de santé avec le temps (et d’en créer au besoin) :

· En fournissant plus d’information régionale. 

· En recueillant davantage de données sur les facteurs plus généraux qui ont une incidence sur les résultats liés à la santé et l’état de santé (y compris les facteurs déterminants non médicaux).

· D’améliorer la diffusion de l’état de santé de la population et des principaux indicateurs de la santé aux clients ainsi qu’aux prestataires et aux gestionnaires des soins de santé (en partie grâce aux services d'aide téléphonique et aux sites Web recommandés pour les prestataires et les clients).

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant la compréhension sur l’état de santé des Ontariens et les facteurs déterminants de leur santé.

17. Mesurer avec plus de précision les résultats de la santé  à l'aide de registres plus détaillés qui repèrent les interventions prioritaires.

Cette initiative permettrait :

· D'adapter de l'information aux registres actuels (p. ex. pour le cancer) et de créer de nouveaux registres (p. ex. pour l’arthroplastie du genou et de la hanche) afin de fournir de l’information sur les personnes prédisposées à certaines maladies, les traitements qu’elles reçoivent et l’efficacité de ces interventions :

· D’effectuer un suivi systématique des principales interventions prioritaires ou très coûteuses.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant la compréhension de l’état de santé des Ontariens quant à certains problèmes.

· En augmentant le recours aux interventions qui produisent les plus grandes améliorations à l’égard de certains problèmes prioritaires.

18. Élaborer des mesures de suivi du rendement du système de santé par rapport aux objectifs provinciaux et régionaux communs.

Cette initiative permettrait :

· De créer et de diffuser les objectifs de rendement communs pour l’Ontario et certaines régions (p. ex. concernant la qualité, l’accessibilité et l’abordabilité).

· D’élaborer et de transmettre les paramètres communs de mesure de ces objectifs.

· D’élaborer des définitions de données communes pour ces paramètres.

· De cerner les exigences en matière de données afin d’assurer un suivi progressif de ces paramètres et d’effectuer des investissements ou des changements au besoin pour combler les écarts quant aux données (p. ex. l’initiative 7 recommande d’investir dans un programme de Centres d’accès aux soins communautaires).

· De préparer des rapports réguliers sur ces objectifs, ces paramètres et ces résultats pour l’Ontario et certaines régions à l'intention des décideurs et des clients concernés (p. ex. deux fois par an).

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant la compréhension du rendement du système de santé chez les clients et leur tranquillité d’esprit quant à celui-ci.

· En améliorant la compréhension du rendement du système de santé dans l’ensemble et dans chaque région chez les décideurs, ce qui permettrait

· d'améliorer les décisions de principes et la planification, permettant ainsi d’améliorer le rendement du système de santé.

· de cerner les différents besoins et le points forts dans les régions et faciliter le partage d'information sur l'exercice clinique optimal.

· d'accroître l'imputabilité envers les améliorations.

19. Améliorer les outils d’information qui permettent de prévoir les besoins et les ressources en matière de services de santé dans le continuum de soins.

Cette initiative permettrait :

· De créer des forums de planification régionaux qui réunissaient des participants de l’ensemble du continuum dont le rôle serait de prévoir l’offre et la demande de ressources humaines, de capitaux et d’infrastructure.

· De cerner les besoins insatisfaits en matière de données pour assurer la planification dans l’ensemble du continuum.

· De combler les écarts quant aux données prioritaires grâce à de nouvelles initiatives de cueillette et de création de données.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant l’accès dans l’ensemble du système grâce à une meilleure concordance entre l’offre et la demande.

· En répondant mieux aux besoins de certaines collectivités grâce à des prédictions plus complètes et plus précises des besoins en matière de ressources pour la santé.

· En réduisant le nombre de crises à court terme évitables et le coût élevé des réparations provisoires attribuables aux prévisions difficiles et inefficaces.

· En réduisant, chez les prestataires de soins de santé et, au bout du compte, chez les clients, la tension attribuable au traitement de demandes imprévues auxquelles il est impossible de répondre.

20.
Améliorer les rapports sur les mesures prises pour répondre aux besoins en matière de services de santé dans la province et dans les régions.

Cette initiative permettrait :

· De trouver clairement les responsables de la réponse aux besoins selon l’évaluation et les prévisions du rendement dans l’ensemble de la province et dans les régions :

· En faisant connaître les besoins (p. ex., les pénuries de matériel urgentes, les changements quant aux fonds nécessaires) et les preuves à l’appui

· En proposant des solutions.

· En mettant les changements en œuvre.

· De créer des processus d'évaluation et de surveillance afin de jauger l’efficacité des changements apportés par les responsables.

· D’améliorer les données sur les coûts afin de permettre une meilleure évaluation de la rentabilité des services de santé.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En rendant le système plus efficace grâce à une meilleure répartition des ressources.

· En garantissant que les besoins d’amélioration prioritaires sont soulignés et qu’on y répond (grâce à un éclaircissement des responsabilités et à l’offre de récompenses aux décideurs compétents).

21.
Augmenter la capacité d'analyse afin de mesurer une gamme plus vaste de pratiques de santé et de cerner les responsabilités quant à la saisie des occasions d’amélioration.

Cette initiative permettrait :

· D'améliorer la capacité analytique (par exemple grâce à une augmentation du financement fourni à l’Institut des sciences de l’évaluation clinique (ISEC)) afin d’élargir la portée des rapports sur les écarts d’exercice quant à la fréquence et au nombre de domaines et de milieux cliniques étudiés.

· De créer un organisme dont le mandat est d'orienter les efforts d’amélioration du rendement selon les constatations à l’égard des variations d’exercice, grâce à un financement, à l’éducation et à d’autres leviers adéquats (p. ex. CMPP ou un Conseil de la qualité des services de santé, comme le recommande l’ISEC, afin de « servir de forum obligatoire afin de produire une responsabilité plus ferme quant à la qualité, à l’accès et à l’efficacité, dans une perspective systémique » [Traduction] (The ICES Practice Atlas, 2e édition)

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En améliorant les normes relatives aux soins pour les états et les procédures principaux dans tous les milieux de soins :

· En réduisant les cas « obscurs » attribuables aux soins douteux.

· En soulignant les pratiques typiques en Ontario ainsi que les variations par rapport aux normes et aux pratiques optimales.

· En améliorant la compréhension des pratiques de soin et de leur efficacité.

22.
Fournir des commentaires aux médecins sur les tendances pharmacologiques.

Cette initiative permettrait :

· De créer des mécanismes capables de répondre aux préoccupations des prestataires en matière de protection des renseignements personnels et à l’acceptation de l’adoption grâce au partage d’information sur les écarts d’exercice.

· D’élaborer un processus d’examen des ordonnances qui relie le programme provincial d’information sur les médicaments aux données du RAMO sur les diagnostics et présente les tendances pharmacologiques comparativement aux pratiques des pairs et aux directives relatives à l’exercice.

· D’élaborer un processus de partage d’information non punitif pour les médecins.

· D’analyser et de signaler les coûts pour le système des mauvaises pratiques.

Cette initiative améliorerait les services de santé pour les Ontariennes et les Ontariens :

· En augmentant les connaissances des prestataires concernant leurs propres pratiques pharmacologiques.

· En rendant le système de santé plus efficace en encourageant des posologies plus adéquates, ce qui diminue le nombre de visites aux services d’urgence et de visites répétitives.

aNNEXE c

ExEMples D’AUTRES INITIATIVES ÉTUDIÉES MAIS NON RECOMMANDÉES

D’autres initiatives de gestion de l’information sur la santé ont été étudiées mais n’ont pas été recommandées pour les activités coordonnées au cours des trois prochaines années. Nombre d’entre elles amélioreraient le système de santé de l’Ontario mais ne répondent pas à d’autres critères établis tels que  les avantages à court terme. Parmi les autres initiatives étudiées, on compte :

· Un soutien amélioré pour la recherche

· Un soutien pour les décisions basées sur les directives quant aux pratiques cliniques intégrées au point de service

· Un profil des prestataires de soins de santé pour les clients

· La création d’un dossier électronique complet sur les clients (comprenant l’information clinique complète).

Comme on l’a mentionné,  les efforts centralisés en matière de gestion de l’information sur la santé doivent être bien équilibrés par des initiatives décentralisées. Les initiatives de gestion de l’information sur la santé qui ne font pas partie de ce plan d’action continueront de croître grâce à des efforts locaux, entrepreneuriaux et indépendants. La compréhension de la vision à long terme sur la santé en Ontario, la compréhension du travail de base effectué par le biais des initiatives coordonnées et l’orientation des ressources dans une direction commune constitueront également des avantages pour ces efforts.
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